
MILLOT ENVIRONNEMENT
200 BOULEVARD DE LA RESISTANCE
BATIMENT MB
71000 MACON
Téléphone :  06 61 86 65 10
E-mail :   b.millot@ecovalim.fr
Siret : 88817297000012
Ape : 3832Z
RCS : MACON N° 888172970
N° Intracom : FR23888172970

Références

CONTRAT BIODECHET

SEDNA MARION DE GIVRY CHEZ TAKE A
WASTE
24 RUE DE CLICHY
75009 PARIS

Facture N°

ECO717274

Date

31/01/2026

Période concernée

Du 01/01/2026 au 31/01/2026

Mode de règlement

30 JOURS

Page

1

Référence Désignation Qté P.U. HT Montant HT

4 65.000 260.00Collecte / Passage BIO DECHETS

0.702 97.000 68.09Traitement / Tonne BIO DECHETS

2 8.300 16.60Location / BAC 240 L BIO DECHETS

Taux
TVA

Montant HT Port & Embal. Montant TVA

20.00 % 344.69 68.94

Total HT

Total TVA
Total TTC

Net à payer   en EUROS

344.69

68.94
413.63NOS COORDONNÉES BANCAIRES :

Titulaire du compte : MILLOT ENVIRONNEMENT
Domiciliation : BP BFC MACON GAMBETTA 00064
Code BIC : CCBPFRPPDJN  -  Code IBAN : FR76 1080 7000 6422 4214 7491 172

Conformément aux dispositions du décret du 02/10/2012, le montant de l'indemnité pour les frais de recouvrement est fixé à 40 euros, en cas de retard de paiement.
Pas d'escompte pour paiement anticipé, passée la date d'échéance, tout paiement différé entraîne l'application d'une pénalité de 3 fois le taux d'intérêt légal (Loi n°2008-776 du 04/08/2008).


